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PROJET DE DÉCISIONS


À l'adresse des Parties

15.AA 	Les Parties sont invitées à :

a) veiller à ce que les besoins et les considérations des espèces migratrices soient intégrés dans la révision, la mise à jour et l’exécution des Stratégies et plans d'action nationaux pour la biodiversité (SPANB) et des objectifs nationaux, en accord avec le Cadre Mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal (KMGBF), y compris les plans d'action nationaux, ainsi que dans la coopération bilatérale et régionale dans le cadre de la mise en œuvre du KMGBF, et les rapports nationaux à la CDB, en reflétant les objectifs de la CMS ; et

b) envisager de participer au Processus de Berne, facilité par le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), afin de contribuer à une mise en œuvre efficace et efficiente du KMGBF, et d'examiner ses résultats pertinents.


À l'adresse du Secrétariat

15.BB	Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité des ressources, est invité à :

a) continuer à contribuer à la mise en œuvre du KMGBF, ainsi qu’à l’examen mondial des progrès collectifs accomplis dans ce cadre, y compris par sa participation aux mécanismes de planification, de suivi, d’établissement de rapports et d’examen du KMGBF ;

b) continuer à s'engager activement dans le Processus de Berne, facilité par le PNUE, afin de contribuer à une mise en œuvre efficace et efficiente du KMGBF ;

c) élaborer un nouveau Programme de travail conjoint avec le Secrétariat de la CDB dans le but d’organiser de façon plus rationnelle les indicateurs et les produits ;

c)bis faire rapport au Comité permanent et à la COP16 sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la présente décision.
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